
REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

ARRETE N°   : 2023-       

Arrêté de mise en sécurité ordinaire du 
bien sis 1 rue François I e r  à Colombes

Affiché le :
Publié le : 
Notif ié le : 

Le Maire de Colombes,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 511-1 et suivants, L.521-1

et suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2131-1,  L.2212-2,

L.2212-4 et L.2215-1 ;

Vu la visite du service Habitat en présence de Thierry CHALAUX, architecte DPLG et sous-traitant de

Cécile CONSO, architecte missionnée par la Ville de Colombes le 22 septembre 2022 ;

Vu les éléments techniques apparaissant dans le rapport de l’architecte missionné par la Ville en

Thierry CHALAUX, le 22 septembre 2022   concluant à l’urgence de la situation et à la nécessité

d’appliquer la procédure prévue à l’article L. 511-19 du code de la construction et de l’habitation,

constatant les désordres suivants dans l’immeuble  situé 1 rue François Ier et cadastré 25 AJ 95 :

 Après  le décollement  et  la  chute d’une modénature sur la  voie publique,  il  y  a  un risque de

décollement  et  de  chutes  d’autres  éléments  des  modénatures.  Des  fissures  sur  la  longueur  de

certains linteaux font également peser un risque de décrochage de parties d’enduits ;

Vu l’arrêté de mise en sécurité urgente N° 2022-7448 notifié  le 5 octobre 2022 à Mme et M.

SAUNIER domiciliés au 28 allée de Pretoria Les Pavillons-sous-Bois (93320) ;

Vu la visite du service Habitat, en date du 14 septembre 2023, ayant constaté la réalisation des

travaux conservatoires sur les façades prescrits dans l’arrêté ;

CONSIDÉRANT qu’en raison de la persistance des désordres, il convient d’engager la procédure de

mise en sécurité ordinaire afin que la sécurité des occupants et/ou des tiers soit sauvegardée ;
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ARRÊTÉ

ARTICLE 1 :

Mme  SAUNIER, domicilié  à  28 allée de Pretoria Les Pavillons-sous-Bois (93320),  propriétaire de

l’immeuble sis à 1 rue François Ier et cadastré 25 AJ 95 , ou ses ayants droits.

Est mis en demeure d’effectuer sous 2 mois :

- Nommer un bureau d’études afin d’analyser si les fissures sont traversantes et évaluer la

solidité de l’ensemble pour préconiser des travaux de consolidations si nécessaire.

ARTICLE 2 :

La non-exécution des réparations,  travaux et  mesures prescrits  par le présent arrêté dans les

délais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1 au paiement d'une astreinte financière

calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15

du code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 3 :

La personne  mentionnée  à l’article  1  est  tenu de respecter  les  droits  des occupants  dans les

conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation,

reproduits en annexe 1.

ARTICLE 4 : 

Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont

passibles des sanctions pénales prévues aux articles L. 511-22 et à l’article L. 521-4 du code de la

construction et de l’habitation. 

Le présent arrêté fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du

maire pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil.

Si la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité a été notifiée à la personne mentionnée à

l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication de cette mainlevée emporte caducité de la présente

inscription, dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil. 
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ARTICLE 5 :

Faute pour la personne mentionnée à l’article 1 d’avoir  réalisé les travaux prescrits au même

article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit.

La mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité ne pourra être prononcée qu’après constatation

par les services de la commune de la complète réalisation des travaux au regard des mesures

prescrites par le présent arrêté.

La personne mentionnée à l’article 1, ou ses ayants droit, tient à disposition des services de la

mairie tous justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

ARTICLE  6 :

Le  présent  arrêté  sera  affiché  sur  la  façade  de  l’immeuble  ainsi  qu’en  mairie,  ce  qui  vaudra

notification,  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  L.  511-12 et  R.  511-3  du  code  de  la

construction et de l’habitation. 

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté est transmis au Préfet du département.

Le  présent  arrêté  est  transmis  au  président  de  l’établissement  public  de  coopération

intercommunale  compétent  en  matière  d’habitat/au  Maire  (le  cas  échéant),  aux  organismes

payeurs des aides personnelles au logement ainsi qu’au gestionnaire du fonds de solidarité pour le

logement du département lorsque le bâtiment est à usage total ou partiel d’habitation. 

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier du service de publicité foncière

dont dépend l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor

public. 
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ARTICLE 9 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Maire dans le délai de deux

mois à compter de sa notification ou de son affichage. L’absence de réponse dans un délai deux

mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy

Pontoise (2-4 boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise Cedex), dans le délai de deux

mois  à  compter  de  sa  notification,  ou  dans le  délai  de  deux mois  à  partir  de  la  réponse de

l’administration si un recours administratif a été déposé au préalable.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .

#cachet# 
#signature1#

ANNEXES :     

Annexe 1 : art ic les du Code de la  Construct ion et de l ’Habitat ion

Annexe 2 : art ic les du Code Généra l des Co l lec t iv ités Terr ito r ia les

Annexe 3 : ar t ic les du Code Civ i l

Annexe 4 : rapport arch itecte
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Signé par : Julien Beaussier
Date : 25/09/2023
Qualité : L'Adjoint au Maire délégué à l’habitat, au logement, à
l'hébergement d'urgence et à la lutte contre le logement indigne




